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SUR LE MOYEN UNIQUE : VU LES ARTICLES 12 ET 16 DE LA CONVENTION DE LA
HAYE DU 15 AVRIL 1958 CONCERNANT LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION
DES DECISIONS EN MATIERE D'OBLIGATIONS ALIMENTAIRES ENVERS LES
ENFANTS, PUBLIEE EN FRANCE EN VERTU DU DECRET DU 21 AVRIL 1967 ;
ATTENDU QU'IL RESULTE DU PREMIER DE CES TEXTES QUE CETTE CONVENTION
S'APPLIQUE A LA RECONNAISSANCE ET A L'EXEQUATUR DES DECISIONS
RENDUES APRES SON ENTREE EN VIGUEUR ;

QU'EN VERTU DU SECOND, LA CONVENTION EST ENTREE EN VIGUEUR, DANS LES
RAPPORTS FRANCO-ALLEMANDS, LE 25 JUILLET 1966, SOIXANTIERE JOUR A
PARTIR DU DEPOT PAR LA FRANCE DE SON INSTRUMENT DE RATIFICATION ;
QUE, APRES SARATIFICATION, CETTE CONVENTION A ETE PUBLIEE AU JOURNAL
OFFICIEL LE 29 AVRIL 1967 ;

QUE, PAR CETTE PUBLICATION, ANTERIEURE A L'INSTANCE EN EXEQUATUR
INTRODUITE EN FRANCE PAR LE DEMANDEUR A UN POURVOI, LES DISPOSITIONS
DE LA CONVENTION SONT DEVENUES APPLICABLES ALORS MEME QUE LA DATE
DE LA PUBLICATION LEUR CONFERAIT UN CARACTERE RETROACTIF, LES
CONVENTIONS INTERNATIONALES REGULIEREMENT RATIFIEES ET PUBLIEES
AYANT UNE AUTORITE SUPERIEURE A CELLE DES LOIS INTERNES ;

ATTENDU QUE, PAR JUGEMENT DU 17 FEVRIER 1967, LE TRIBUNAL D'INSTANCE
DE BIBERACH AN DER RISS (REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE) A
CONDAMNE LACHENY, FRANCAIS, A PAYER A L'OFFICE DE LA JEUNESSE DU
CERCLE DE BIBERACH UNE CONTRIBUTION A L'ENTRETIEN ET A L'EDUCATION
DE LA MINEURE ANNETTE HIRT ;

QUE LA COUR D'APPEL A REFUSE LEXEQUATUR DE CETTE DECISION,
PERMETTANT A LACHENY DE SE PREVALOIR DU PRIVILEGE DE JURIDICTION
EDICTE PAR L'ARTICLE 15 DU CODE CIVIL ET CONSIDERANT LA JURIDICTION
ALLEMANDE COMME INCOMPETENTE ;

QU'ELLE A REFUSE DE FAIRE APPLICATION DE LA CONVENTION SUSVISEE, QUI
A ECARTE LEDIT PRIVILEGE DE JURIDICTION, AU MOTIF QUE CETTE
CONVENTION, RATIFIEE PAR LA FRANCE AVANT LE JUGEMENT SOUMIS A



EXEQUATUR ET PUBLIEE APRES CE JUGEMENT, N'ETAIT PAS APPLICABLE, SON
ARTICLE 16 NE CONCERNANT SON ENTREE EN VIGUEUR QU'ENTRE LES ETATS
CONTRACTANTS ET AUCUNE AUTRE DE SES DISPOSITIONS N'IMPOSANT DE
MANIERE NON EQUIVOQUE DE CONFERER UN CARACTERE RETROACTIF A LA
PUBLICATION DESTINEE A L'INTEGRER DANS LE DROIT INTERNE DES ETATS
SIGNATAIRES DANS LE CAS OU CETTE PUBLICATION SERAIT POSTERIEURE DE
PLUS DE SOIXANTE JOURS A LA RATIFICATION ;

QU'EN STATUANT PAR DE TELS MOTIFS, ALORS QUE L'ARTICLE 16 NE DISTINGUE
PAS, QUANT A L'ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION, LES RAPPORTS
ENTRE ETATS ET LES EFFETS AU REGARD DES PARTICULIERS, ELLE A VIOLE LES
TEXTES SUSVISES ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE L'ARRET RENDU ENTRE LES PARTIES LE 12
NOVEMBRE 1974 PAR LA COUR D'APPEL DE PARIS ;

REMET, EN CONSEQUENCE, LA CAUSE ET LES PARTIES AUMEME ET SEMBLABLE
ETAT OU ELLES ETAIENT AVANT LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES
RENVOIE DEVANT LA COUR D'APPEL D'AMIENS.
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